
        

Afin de bénéficier de l’exonération des charges patronales liée à l’emploi d’un 
vendangeur au titre de travailleur occasionnel, vous devez impérativement 
renseigner la case “montant du SMIC mensuel brut” située en bas du bulletin de paie 
TESA.

Le montant du SMIC mensuel brut correspond à la formule suivante : 
SMIC horaire x Nombre d’heures réalisées (hors heures supplémentaires)

Exemple : vendangeur embauché du 11/09/2023 au 16/09/2023

Nombre d’heures réalisées :
42 dont 7 heures supplémentaires
SMIC mensuel = 11,52 x 35 = 403,20 €
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T Précisions sur le décompte des heures travaillées le dimanche :
différence entre heures majorées et heures supplémentaires.
Les heures se décomptent par semaine civile (soit du lundi au dimanche inclus).
� si le dimanche les 35 heures ne sont pas atteintes :
- les heures travaillées le dimanche jusqu’à 35 heures seront comptabilisées
en heures majorées

- les heures travaillées le dimanche à partir de la 36ème heure seront des heures
supplémentaires

� si le dimanche les 35 heures sont atteintes :
- les heures travaillées le dimanche seront des heures supplémentaires

Calcul du SMIC mensuel brut lors des vendanges
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